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renonciation à succession après versement
d'un acompte

Par laperriere, le 24/06/2021 à 17:00

Bonjour,

J'ai versé chez le notaire un acompte à valoir sur la succession de mon oncle.
Cette succession tardant à se régler et ne présentant que peu d'intérêt, je souhaite y renoncer.
Puis-je encore le faire malgré l'acompte versé 

Merci de vos réponses

Par Zénas Nomikos, le 24/06/2021 à 21:40

Bonjour,

option successorale/renonciation à succession : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1199

https://www.cardif.fr/placement-epargne/delai-versement-
succession#:~:text=En%20cas%20de%20difficult%C3%A9%2C%20lorsque,administration%20fiscale%20un%20d%C3%A9lai%20suppl%C3%A9mentaire.

https://www.lappelexpert.fr/question-juridique/civil/comment-renoncer-une-
succession#:~:text=La%20renonciation%20%C3%A0%20une%20succession,unilat%C3%A9ralement%20sa%20qualit%C3%A9%20d'h%C3%A9ritier.&text=Il%20est%20impossible%20de%20renoncer,h%C3%A9ritier%20poss%C3%A8de%20un%20titre%20indivisible.

Par laperriere, le 25/06/2021 à 07:44

Bonjour et merci

Cependant, l'acompte versé constitue-t-il un acte d'héritier rendant impossible toute
renonciation ? ou est-ce un simple acte de gestion ?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1199
https://www.cardif.fr/placement-epargne/delai-versement-succession#:~:text=En cas de difficulté, lorsque,administration fiscale un délai supplémentaire.
https://www.cardif.fr/placement-epargne/delai-versement-succession#:~:text=En cas de difficulté, lorsque,administration fiscale un délai supplémentaire.
https://www.lappelexpert.fr/question-juridique/civil/comment-renoncer-une-succession#:~:text=La renonciation à une succession,unilatéralement sa qualité d'héritier.&text=Il est impossible de renoncer,héritier possède un titre indivisible.
https://www.lappelexpert.fr/question-juridique/civil/comment-renoncer-une-succession#:~:text=La renonciation à une succession,unilatéralement sa qualité d'héritier.&text=Il est impossible de renoncer,héritier possède un titre indivisible.


Je ne trouve pas la réponse.

Cordialement

Par Zénas Nomikos, le 25/06/2021 à 10:32

Bonjour,

Code civil, dila, légifrance au 25/6/21 :

[quote]

Article 784
Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 5

Les actes purement conservatoires ou de surveillance et les actes d'administration provisoire
peuvent être accomplis sans emporter acceptation de la succession, si le successible n'y a
pas pris le titre ou la qualité d'héritier.

Tout autre acte que requiert l'intérêt de la succession et que le successible veut accomplir
sans prendre le titre ou la qualité d'héritier doit être autorisé par le juge.

Sont réputés purement conservatoires :

1° Le paiement des frais funéraires et de dernière maladie, des impôts dus par le défunt, des
loyers et autres dettes successorales dont le règlement est urgent ;

2° Le recouvrement des fruits et revenus des biens successoraux ou la vente des biens
périssables, à charge de justifier que les fonds ont été employés à éteindre les dettes visées
au 1° ou ont été déposés chez un notaire ou consignés ;
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030249639/2015-02-18/


3° L'acte destiné à éviter l'aggravation du passif successoral ;

4° Les actes liés à la rupture du contrat de travail du salarié du particulier employeur décédé,
le paiement des salaires et indemnités dus au salarié ainsi que la remise des documents de
fin de contrat.

Sont réputés être des actes d'administration provisoire les opérations courantes nécessaires
à la continuation à court terme de l'activité de l'entreprise dépendant de la succession.

Sont également réputés pouvoir être accomplis sans emporter acceptation tacite de la
succession le renouvellement, en tant que bailleur ou preneur à bail, des baux qui, à défaut,
donneraient lieu au paiement d'une indemnité, ainsi que la mise en oeuvre de décisions
d'administration ou de disposition engagées par le défunt et nécessaires au bon
fonctionnement de l'entreprise.

[/quote]

Par laperriere, le 25/06/2021 à 10:40

MERCI
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